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ai PREFECTURE ‘ * REPUBLIQUE FRANCAISE :*Ÿ DES BOUCHES-DU-RHONE 

  

DIRECTION DE L'ADMINISTRATION Marseille, Le h pi SERA — COMMUNALE ET DE L'ENVIRONNEMENT 

KL &R.._)- 

s 
4ème  rureau 

  

Priére d'expédier toute correspondance à l'adresse 
13282- MARSEILLE CEDEX 2 

Poste + 53,48 

N° 89/1978 À 

ARRETE 
autorisent la Société PROTEC METAUX à insteller un atelier de traitement ée surface, à 

Marseille 
sms 

IE PREFET DE LA REGION PROVENCE, ALPES, COTE-D' AZUR, 
ES BOUCHES-DU-.RHONE, 
DE LA LEGTON D'HONNEUR,    

VU Ta loi n° 76.66% du 19 Juillet 1976 relative aux installations classées pour 1a protection de l'environnement, 

4 

Ÿ G es décret n9 17-1135 du 214 Septenbre 19779 

<
 

L 

U la demande nréséntée par la Société PROTEC HMÉTAUX, 29, Boulevard de Vintimille à Marseille (15ème), en vue d'être autorisée à installer et exploiter un atelier de traitement de surface, ‘ 

VU l'avis du Directeur Départemental de l'Agriculture en date &u 11 Janvier 1979, 

VU l'avis du Sous-Préfet, Directeur Départemental de la Sécurité Civile en dote du 1er Février 1979, 

VU l'avis du Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales en date du 12 Février 1979; 

: VU l'avis du Directeur Départemental êe l'Equipement en dete du 13 Mars. 1979, 

VU le procès-verbal dé l'enguête publique à laquelle ce projet à été souris et l'evis au Comniseaire-Enquéteur en date du _12 Avrii 1979, 

VU l'avis du Conseil Municipal de 1a Ville de Morseille en date du 2 Juillet 1979, | | 
VU les avis du Directeur Interdépartemental de 1'Industrie en date des 12 Décembre 1978 et 10 Août 1979; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 19 Septembre 1979, 
MOD. 535.08 

221079 
ss 

 



Rhône SUR le proposition dn Secrétaire Générel ces Bouches 
HOCRS D 

ARTIOIE tous ANSRERIE ICE 

La Société de Protection £es Métaux dfArene est autorisée 
à exploiter au 29, Bontevard do Vintiailie à Morseille {15ème 

  

s activités exsredes relèvent des rubriques 286 19 405 B 
4C6 19 B de Ta nomenclature des instellntions classées, 

    gées ot exploitées ccnformée 
ande eb notamment 4   

17 lai 1978 notifié 7e 

e masse n° 415.08 b du 17 Mai 1979 modifié Le 
9795 : ‘ 

= au plan nf 413,1009 A Gu 9 Octobre 1978 moñifié le 
28 Juin 197% ° 

Toute nmoûification apportée aux installations, à Leur mode 
Le ‘exploitation où à leur voisinage et de nature à entraîner un 

changement notable des éléments du dossier de demante d'autorisetion 
doit être portée, avant sa réalisation, à Ia connaisennce du Préfet 

AREICIES 73 

Etetelier de traitement de surface est soumis aux 
resoriptions Ge Ja Circulaire MHinistérielle du 4 Juiliet 1972 
dJ.Os des 27 Juillet et 16 Décembre 1972) 

Aménocement de l'atelier. 

Jet s Les appareils (ouves,filtres, conalisstions, ctockage) 
susceptibles de contenir des 2cïtes, des bases ou des sels fondus ou 
en solution dens 1'eau seront construits conformément aux règles de 
l'art, Les matériaux utilisés à leur construction devront être s04% 
résistants à l'action chimique des liquices contenus, soit rovêtus 
eur la surfñce en contact avec le liquide d'une gamiture insttegqusble: 

ie 
fes



.2/500 

5 on 

a Le ve Siockés 

TS Une cuve de rétention + sono 16. rétention sera au moins Sent Solution concert 

  

     
53 + Les réserves de cyJetures, d'acide chfomique 24 CRIS métalliques sb» Enbreposées à l'abri de 1'humidit Jocal contenant le 4428 

et 

  

  

e ï, Épôt de cyanures ne dévra pas rénfermer de 
Solutions acides, Les Tocèux devront Éire rourvus 2e fermeture dé slrotés 

  

F4 : les cirouits de régulation thermique de bains seront Cons truite conformément aux règles de. l'aorte Tea Échengeure de chaleur seront en n tériaux capables de résister à L'action CHÈRE on 
que des baines 

   

Bei cg Le Inentation en caen de l'ételier sera munto atun dispositif Susceptible d'arrétos Pronpteïcnt cette alimentation, Ge Ÿ Sera sroche de l'atelier, clairement vecon 8       

36 5 Le bon état des cuve de traitement, de Leurs annexes, 
des stockases de solutions Concentréestiet des cenalisations. sera ; 
vérifié périodiquement par l'exploitant, -notemment arvent et après toute suspension G'activité de l'ateiion Supérieure à +rode Sénaines et au moins une fois rer ani 

Î 
37 # L'exploitant devre fréquemrent s'assurer que le ! 

Gispositif de rétention nrévu av Faregrephe F2 Cideseus got vides 

38 5 Seul le PrÉPORÉ responsable eura eccès aux dépôts de cyanures, -d'acide-chromique et de sels Rétalliquees 
| Celui-ci ne élivrera.que dos Quantités-sirictoment Bécessesires pour ajuster la composition de +

 
d
e
 

: 
beinss cos produits Re devront pas séjourner plus de Vingt=quatre heures dons les _ateliorss 

- 3-9 # Sans préjudice des dispositions règlenentaires Concernant l'hysiène et la sécurité des travailleurs, des consignes de sécurité Sont établies pour l'stelier | 
Ces consimnes epécifient & 

: 

} 
- de liste des vérifications à effectuer avant la remise en | morche de L'atelier après une suspension Hrolongée d'ectivités, 

| 

|.   sf



sos/c6e . À 

“— 1cs conditions éans lesquelles seront, délivrés les 
proquiés toxiques et leg précautions à prendre pour leur 
brensnorte 

a pollution des eeux. 

Inspecteur 510 2 L'expi oitent de l'atelier fournira à 2° 
Les concernant 8 Installations Classées toutes indications ti 

8 bains de traitement qu'il utilises 

  

Conformément 2 + ï ore 1970 (J,G à 
re ï 3 égradables à 50 % 

  

311 3 Les eaux de rinçage courent seront collectées sous 
condu tes fermées à rartir des becs de rinçage et auislà de Ja. 
one de rétention en vue de Jleur recyelage après déminéralisetiont 

7-12 : Les élusts de régénération des échansours ationss 
es bains de rinçage 1 sorts dont le conteau n'est nas véonpêré, 
les beins concentrés usés, les eaux vrovenont de l'épuration ae 
vapeurs captées, les enux résultant de la filiration des boues sur 
Le filironvreste, elnsi c ue des eaux de Zav. vage des sole devront 
Être détoxiqués. Le ste tion de Cétorication devra Être mise en servi: 
event le ter Hors 19E0 

  

  

  

   
21 3. $ Les ea 

iéent, sois 
[per le 

AVE Env vi ironnemente 

    

Bei4 $ Ta station de détorication des effluents installée 
per L'exploitent comportera au minimum les élements suivants 

“uns instolistion de déchromations 

une installation de aécyanuration, 

une in neteallation de neutrelisation, 

une installation de floculation, 

uns instellation de traitement des boues, 

= Un Ajustenent ini du Pile 

5-15 $ les eaux rejetées par 1'installstion de détoxication 
ne devront pes, avant leur mélanse à d'autres effluents, dépasser 
les ocractériatiques suivantes s 

« tr compris entre 5 et 9, 

… Cyanures oxydables par Le chlore 0,1 me/x 

— Chrome hexevalent 0,1 me/L 

fus 7



0/58 
‘ ce 5 

- Coûniim 
3 mgfi 

” Total des métous Jourûs 15 me/i 
» Flucrures 

15 mo/t 
« Fetières en suspension 30 me/n 
s Hirocaz 

  

Quvres tokoux 
20 pm 

Fet6 8 L'émissntoe d'évocuation des Sur détoxiquées sera 
Pour d'une Verne qui devra Être Fermée pendant les heures &e 
Fermeture de Lfatélier, 

Avant son rejet dans Le mé Finent fétoriqué Éevre faire Lot 
eau d'assainissement, d'etre Et Êe contrôles Systématiquess 

És 
bj 

À cette Fier, L'instelintton Sers Dourvue d'un Échentillon. . tx titnètre en continu avec Énresistronent 
: 

SA Continu avec Éhrégistirenent,    
Sr les mesures et ehalyses Er rois 8 

« DC0 (Demande chimique en oxysène}, 
ES (Hatières en sue ension), 
los métour Jourds utilisés sous Forme de sols ders les 
brins, 

+ 105 cyanures Oxyéables par 1e chlore, 
le chrome hozavaten dé 

Les résultats cs cos Enalyses seront Consignés sur un 
cahier ouvert À 2ot effet et dont Copie sera transmise trinestmieors ' 
lement À 1'Inspecteur des Installations Ülassées, 

| Dès a mice-en Service. des Installations, uns campasme i 
d'anslyses des eoux rejetées devra être cifectuée nendant tas 
période assez Jloncus, définie En ACCO-avec T'Inspectour des ï 
Installations Classées, afin do POUVOÏr opcrécier L'erficnoité Î 
fe la Station de détorlestion, 

. 3-17 3 Les boues: de décantetion des néteux et les boues de. i 
nettoyage des cuves et filtres seront confiées à des entresrises i.} 
spécialisées. 

. il] . Pet8 8 Bons. préjudice des dispositions rèclenentaires 
Concernant l'hygiène et 1a Sécurité des treveilleure, es 
consignes d'exploitation Ssérons établies, 

cf os  



eur/ose 

Ces consiones devrént prévoir & 

= la nature et 12 fréquence des contrôles de La qualité 
des éeux détoxiquées dans l'atelier, 

ms ln conduite à tonir en ons de déversement accidentel de 
ie milieu naturel où en cas de 

n$ 06 la station d'épurations Cetta 
resures d'urgence à prondre, sinsi 

phone _êe :S personnes à pr 
gi 

   

    

     

   

  

   
    

  

Les consisie l'atelier geror      h 1'Inspecteur des £ 20 qui pourra 
Sujet toutes observe ga compétences 

x AfInsnectonur des 
iures e% d'asciée 

  

  

4.5 Tes élements de construction de l'atellor d'anpli 
cation dé peinture présenteront les ésractéristiques minimales 
do comportement au feu suivantes 2 

Furs et porois 2 coupe-feu de degré deux heures, 

Portes # pare-flanmes de degré une demi-heure 

Couverture 2 incombustible, 

Plancher haut 2 coupe-feu de degré une heure; 

soi £ incombustibles 

42,4 Les 1ocaux sdjecents à l'atelier auront une issue de 
dégagement indépendantes 

sf 00 0.



oo/ove 7 

orbes de l'atelier, au nonbre de deux au moins, 
soune fun ranvel autonome de Ferre ture Ellcs 
le sens de 12 sortis et re conporteront aucun 
sommation (sorvure, verrou, eteees)e 

       
à 

ne DOSLELE ‘& eo 

4-5 $ Ta ventilation m'er US Sera pufficnnte pour éviter aus les vapeurs puissent se s T'atelierse oc 0GS seront énurées par : ñe lavage offilcoces 

      

4 $ 9 sau de lavage 
ée décantation se 
nivoatts 

      

    

Les ce isatlons de trop vlein sercñt mimdes de var nornmalenent des; les manoeuvres ef Fectuées i aévront Être éd, sr" montées per des eonsisnes derit 
d'ateliers 

  

5 et tous cs conduits a! asriretion 
ériaux Incombustibless sf1ls traversent 
ou féu de leur structures sera COUDE 

   

        

      

      

où de re 
d'autres Loco 1a rémast 
de degré ime heures 

per lampes extérieures 4-6 3 L'éciaireg 
iques à incandos ence 

US vVÉr re ga à L'ints rs 
sous Br tectrice à DE Proc présentent des enrenties éantvalentes. ÎL eut ins verdit d'utiliser des Janpes suspendues. E bout de fiL condveteur ct des Tonpes dite 

      

es 
     

vigueur 

Les commutateurs, les roupenciroutt, es fusibles, les moteurs et les rhéoste a ts *seront placés à l'cxtériour, è noirs güifils ne- soient fun type son susceptible. de donner leu à. des 

  

étineet Fes, tel que “appareillage étanche aux 825, apparsi age: à contacts badenant dens l'huile”, etce, Vans ce cas, une justificos biôn que ces spparcils ont été installés Can maintenus conformément à un tel type nourre tre demanlés par l'Insvescteur à l'expioi nbs celuirci devra faire établir cette attestation por Ja société qui Lui fournit Jo courant ou par tout orgonions officielioment qualifiés 

      

  

   

Lfinetotintion électrique seva: entretenus en bon États elle sera pérlodiquenent contrôlée, per ge technicien compétent, Les rapnorts de contrôle seront tenus à la isposition Ge 1'Insnecteur. êes Installations Cissséss, ‘ 

15
 

  

4-7 5 Toutes les rarties pétartiques (Élérents de conctruce tion, hoïtes qu conduits, objets à voernir, supports et epporeiis d'application mr muvérisation) seront reliées à une prise Ge verre, conformément aux nornes en vigaourd 

  

vof ces  



3 
ese/fcee 5 

45 $ Un coupe-cirouit muLt tipolnire, placé audohore 
de l'atelier et à endroit fecilement acces :sible, pérmettre 

ë en cas d'un début 4° incendies 

  

FA ourra se f: 
+. 12 tonpér 
5 1508 Ce 

    
   

      

4-9 5 Le chauffage de l'atelier ne D 
per fluide chauffant (eir, dau ou vapeur d'eau) 
de da peroi e oure chauffante n'excédant pa 

     
   

      

    

Le chaudière sera si tuée , f0ns an race 
Feonens Si ce local est contisu à L'e tels 
11 : 2 © une cloison loin 6 

ÉeUux seures, 

  

410 5 EL est da serait d'apporter dans 1 À jetelier lu feu 
sous une orne queleor où d'y uen getie : 
affichée en caractères brès nposrer 

à 
sur les vortes dfaccbès, 

  

      
atiquera de fréquents netioyeses, tant éu 

e% des conduits ête aRpir ation et 

  

ue des hottes 
CUT üe E H 

&mil 8 Gn p    

   

         
  

      

roduetion di Étincelless 
lanmes pour effectuer ce 

  

      

  

       Booar à cou er où ET 
rnellenmont interdite. 

    

£ Gi ne conservera dans l'atoller que ls auentité de 
“à 1e travail de 1a Journée, 

  

Pesureg générales de 1utte contre les nuigancon. 

Det 3 ES s 
le du 21 Juin 1976 rels 
relevent de le Loi sut 
incommodes sont onpiica 

2 bruit provenant des instelletions 
blissenents dangereux, Ainsalubres on 

1? 

  

Meg AIRE 

ensonbie des incballations de L'usine, 

  

: Drer ls de communiontion var voie 
acoustique (sirènes, avertisseurs, h gut-parieurs, etücse) génent 
pour le voisinage est interdits saug s4 leur en aploli est 8x Ceptionnel 
et réservé à La. prévention ou au simalement d'inctdents graves où 
d'accidents. 

4 . 
Lfusace:ëe ot     

  

  

L'Iaspecteur des Tnstallotions Dlassées pourra demander 
que des contrêles de Ta situation scousticus soient effectués per un 
organisme ou mie personne qualifiée dont le chbie mere soumis À son 
approbation Les frais en seront suprortés ner l'exploïitents 

5e? $ Pollution atmosphérique. Toutes dispositions seront EC RSOR, 
prises pour éviter TFémis Ton dens L'atrosrhère de poussières, de gez 
ou vapeurs odorants, tox iouos ou corrosifts 

oser. 

ee criotions êe l'instruction minietérier.



eat. 7 

5=5 $ Elimination des déchets, Les boues résultent de l'ex. picitation de l'atélier de traitement de surface et de l'atelier d'epplicetion ce Peinture seront éliminées ders des conditions propres à éviter toutes pollutions ou nuisances! 

Les boues issues du Filtre-presse de la station de ion devront être suffisamment déshydratées pour être rendues stables et stockées dens une Cécherge autorisée, Te choix de cette décherge devra Être défint en accord avec l'Inspecteur des Tastalias tions Classées, 

      

Les bôues issues des cabines de peintures devront être évacuées vers un centre autorisé} 

L'exploitant sera tenu de noter sur un registre spécial ue né de déchets se 

  

à Lo registre sera conservé à la disnosition de L'TInspecteur GSs Installations Classées perdent une durée de deux ons au moinss En cutre, un état récapitulatif des déchets. éliminés sera adressé brimestriellenent l'Inspecteur des Tastallations Classées, 
à 

5=4 # Protection ircendie, Les moyens de secours ét de lutte contre l'incendie Seront déterminés en sccorû avec Monsieur 1e Commandant du Bataiiion des Ë rins-Pomplers de Marseille 

Un éclairage de sécurité dtun type non permanent devra tre instelié, 
‘ 

Des consignes d'incendie Gevront être établies et Ffichées dans tous les locaux: ° 

5-5 3: Esux. L'exploitant sera tenu au respect des positions génér2les régissant ses. rapports avec l'exploitant au sau d'assainissement -urbainh 

ARTICLE 6% ES 0 
“. L'exploitant devre, en outre, se conformer aux dispositions 

a) du Livre II du Code du Travail sur l'hygiène et l2 sécurité des travailleurs, 

b) du cécret au 10 Julliet 1913 sur les mesures générales de protection et de salubrité aprlicablss dans tous les Établissements industriels OU Commerciaux, 

of.  



°./.5» 
10 

oc) du décret eu 14 lovenibre 1962 eur a protection des “traveiliour dens 168 établissements qui mettent en ocuvre des courants ékcetriquess 

ARRIOIE 7, rate naar snsresn he 

L'établissement sers soumis à la surveillance de 12 Police, de 1lfInspéetion des Services GtIncendie et de Secours, de 1'Inspuce ion des Inetallotions Clnssées où de IfTaspection du Travail, LL Sera tenu à l'exécution de toutes mesures que 1'Adminiotrst Jugereit ultérieurement nécessaire &'ordonner dons L'intépèt de da sécurité et de 14 salubrité publiques, 

    

En cas d'infraction À l'une des dioposit . 
FA 

| 
À le présents autorisation pourra Être susnendue sena 

   
  conpétentes 

Sauf le cas de force majeure, cette autorisation perira Sa VRliAité ei l'établissement n'out pes ouvert dans un détai &    

ARTICER où ARTIONE g 

Ia présente autorisation ne dissense pas 1'expioitont 
vues ner lcs 

  

de densnder toutes autorisations séministrotives tes autres que 14 Loi du 19 Juillet 1976%    

Us copie du présent arrêté devra être tenue su sière de l'exploitation, à la disposition des autoritée chargées d'en contrôler L'exéeutions un extrait de cet arrêté devra Être affiché Sn permanence de façon lisible dans l'établissement, 

ÊRETICTE 10 

, , les roits des tiers pont et demeurent expressément réservés Lu 

ARTICIE 114 

    

ons qui précèdent, 
préjudice de s 

ions qui pourraient être prononcées par les tribunaux 

7 
trois ans à dater de la notification du présent arrété où s'il n'ost PRE exloité-pendont deux années consé nivo 

Jé-Secréteire Générol des Bouchosu-Rhône, Le Sous-?Préfot, Dérectour Départerentei de 1e Sécurité Civile, je Maire de Horselille Député des Bouchesdu.Rhône, 1e Directeur Interdépartemental de 5 l'industrie, 1'Inspecteur De 
et dé Secours et toutes autorités de Police et de Gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent S dont un extrait sera publié et affiché conformément aux 
    

Éparéemental des Services d'Incendio 

i dispositions de Tharticle 21 du décret n9 77-113 du 21 Septénbre 19773) 
COPIE CONFORME    

MARSEILLE, le 22 NOV. 579 

  

Mathilde FERRERO 

| 
ï 

Î 

| 

| | 
|


